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En application des articles L. 2131-1 et R. 2131-1 du code général des collectivités territoriales, dans les communes de 

3 500 habitants et plus, les actes réglementaires et les décisions ne présentant ni un caractère réglementaire, ni un 

caractère individuel doivent être publiés sous format électronique, sur le site internet de la commune.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               

Lorsqu’une personne demande à obtenir sur papier un acte publié sous forme électronique, le maire le lui 

communique. Il n’est pas tenu de donner suite aux demandes abusives, en particulier par leur nombre ou par leur 

caractère répétitif et systématique. Les demandes de communication, en version papier, des actes publiés sous formes 

électroniques sont à adresser à Monsieur le Maire, Hôtel de ville, secrétariat de la direction générale, Madame le 

Maire, Hôtel de ville, secrétariat de la direction générale, rue du Centre – mairie@lefenouiller.fr                                                                                                                                                                                                                                                       

Certains des actes publiés ci-après ont pu être rendus anonymes conformément aux dispositions du deuxième alinéa 

de l’article L. 312-1-2 du code des relations entre le public et l’administration, relatives à la protection des données 

personnelles. Les catégories de documents et informations qui dérogent à l’obligation d’anonymisation sont 

énumérées à l’article D. 312-1-3 de ce code.        
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Le f enouiller
-

REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DE LA VENDEE 

ARRONDISSEMENT DES SABLES D'OLONNE 

COMMUNE DE LE FENOUILLER 

ARR046-2024 - Arrêté de mise en demeure pour une évaluation comportementale d'un chien 
appartenant à Monsieur COURSIN Pierre 

Le Maire de la Commune de le Fenouiller, 
Vu le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L-2212-1 et suivants, 
Vu le code rural, et notamment l'article L 211-11 ; 

Vu le courrier en date du 22 Janvier 2024 de la Sous-Préfecture des Sables d'Olonne visant un rapport 
Administratif du 5 Janvier 2024 de la gendarmerie de St Gilles Croix de Vie ; 

Considérant que le chien appartenant à Monsieur COURSIN Pierre, dénommé PREL de race berger Allemand a 
déjà occasionné des morsures sur des animaux sur la commune de LE FENOUILLER; 

Considérant qu'il y a lieu de caractériser une situation de danger grave et immédiate pour les biens et les 
personnes; 

Considérant qu'il y a lieu de faire procéder à un examen de l'animal par un vétérinaire évaluateur aux fins d'obtenir 
une évaluation comportementale de l'animal 

Arrête: 

Article 1 - Monsieur COURSIN Pierre, demeurant 72 Route de Nantes au Fenouiller (85800), actuellement 
détenteur d'un chien dénommé PREL, de sexe féminin, de type Berger Allemand, est mis en demeure de faire 
procéder avant le 29 Février prochain à l'évaluation comportementale dudit chien. 

Article 2 - Monsieur COURSIN Pierre informera dans les meilleurs délais le maire de l'identité du vétérinaire 
agrée qu'il a choisi sur la liste départementale ci-jointe. 

Article 3 - Monsieur COURSIN Pierre est invité à faire connaître dans le délai de 8 jours à compter de l'examen 
du chien les résultats de l'évaluation comportementale. 

Article 4 - La totalité des frais d'évaluation, y compris les éventuels frais supplémentaires liés à une évaluation 
complémentaire, sont à la charge de Monsieur COURSIN Pierre. 

Article 5 - Madame le Maire de la commune de le Fenouiller est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au recueil des actes administratifs. 

Article 6 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 

- Monsieur le Procureur du TGI des Sables d'Olonne
- M. Le Commandant de la Brigade de Gendarmerie à ST GILLES CROIX DE VIE
- M. Le Sous-Préfet aux SABLES D'OLONNE.

Et portée à la connaissance du public par les moyens habituels. 

Notifié à l'intéressé, 
Le 

//'/ 

C: ✓ \ � , 

Fenouiller, le 13 Février 2024, 
� aire, 

Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif compétent ou sur internet, à l’adresse www.telecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou
de publication.
Conformément aux dispositions de la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles, le bénéficiaire est

informé qu’il dispose d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement ou de demande de limitation de traitement des données qu’il peut exercer,
pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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